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En guise d'introduction


Le fait même qu'on puisse légitimement poser une telle question traduit, à souhait, le faisceau de doutes et d'incertitudes qui accueillent l'entreprise de presse, ou plus exactement la création d'un journal ou l'ouverture d'une station de radio - à plus forte raison de télévision - depuis le fameux printemps des années 90, qui a vu pousser les titres comme champignons au soleil après une pluie de mai.


Ce boom médiatique - pour ce qui concerne la presse écrite - a été, entre autres, boosté par nombre de facteurs incitatifs, au titre desquels on peut relever:



-La suppression de l'autorisation préalable qui  soumettait la création d'un journal   au bon vouloir - autant dire aux caprices - de l'Exécutif par le pouvoir dévolu au ministère chargé des libertés publiques de donner ou de refuser cette autorisation;



-Son remplacement par le régime de la déclaration, laquelle, selon l'article 13 par exemple de la loi 50-93 ADP du 30 décembre 1993 portant code de l'Information au Burkina Faso, consiste, pour le directeur de publication, de simplement faire déclaration de son projet de journal auprès du parquet du Procureur du Faso.


Cette formalité lie obligatoirement le magistrat qui <<est tenu de délivrer un récépissé de déclaration dans les 15 jours suivant le dépôt du dossier>>.
- Troisième avantage: la loi ne fixe aucun critère académique, ni de qualification d'aucune sorte ou d'expérience professionnelle, pour s'affubler du titre de directeur de publication. Idem quant au droit d'exercer le métier de journaliste.


Ce n'est pas l'article 43 de la loi ci-dessus rappelée qui dira le contraire, quand elle reprend à son compte, la définition quasi universelle du journaliste en ces termes. <<Est journaliste... toute personne employée dans un organe de presse écrite, parlée ou filmée, quotidien ou périodique, appartenant à une entreprise publique ou privée, qui se consacre à la recherche, la sélection, l'adaptation, l'exploitation et la présentation des informations, et qui fait de cette activité sa profession, sa principale source de revenu>>.

Le journalisme mène à tout, a-t-on coutume de dire: mais au vu d'une telle définition, on pourrait inverser l'adage en disant que, tout d'abord, c'est que tout - et même rien - même au journalisme.


Bref, dans la conjoncture des années 90, marquée par le déclenchement tous azimuts des processus démocratiques, et leur   soif d'information pluraliste, mais aussi par la raréfaction des opportunités d'emploi pour les cols blancs, lancer un journal s'est présenté comme l'entreprise la plus facile où s'aventurer.


Mais autant il en    naissait, autant il en végétait dans des conditions précaires, pour ne pas dire que ce fut l'un des secteurs où la mortalité "infantile" fut, en comparaison, la plus élevée.


D'où, répétons-le, la légitimité de la question qui   nous est aujourd'hui posée, parce qu'elle consiste à savoir si l'entreprise de presse est une affaire comme une autre, c'est-à-dire un projet économique avec sa logique en matière par exemple de rentabilité et de gestion des ressources humaines.

Pour y répondre, un certain recentrage s'impose, tant il est vrai que la réponse varie en fonction  des situations.


I. Le cas de la presse francophone



- Existe-t-il en Afrique des entreprises de presse juridiquement structurées dans les règles de l'art, économiquement viables et à la hauteur de leurs obligations sociales et fiscales?



- Existe-t-il, comme c'est le cas pour les autres secteurs d'activités dans un pays donné, une ou des conventions collectives qui régissent les rapports patrons de presse de presse - journalistes, fixent les critères de rémunération et d'évolution des carrières?


En éclatant prosaïquement ainsi la question principale, on comprend fort bien qu'il soit effectivement indispensable de n'embrasser ici que le cas de la presse francophone.


Historiquement, le tout premier journal imprimé sur notre continent était francophone et date - tenez-vous bien - de 1797: c'était La Décade égyptienne, qui faisait office  de bulletin de liaison au sein des garnisons napoléoniennes installées en Egypte.

Mais cette antériorité sera très vite rattrapée et surclassée par la presse anglophone pour des raisons qu'on ne détaillera pas ici. Tant et si bien qu'au finish, la presse francophone d'Afrique accusera près d'un siècle de retard sur son homologue francophone qui, partie d'Afrique du Sud en 1800, avec le Cape Town Gazette,  essaima en Sierra Leone et au Liberia, pour ensuite gagner l'ensemble des colonies et protectorats britanniques d'Afrique.


Il en est résulté qu'à l'accession de nos pays à l'indépendance, une vieille et forte tradition médiatique était solidement ancrée chez les Africains anglophones, et cela sans équivalent possible dans l'espace francophone.


La question qui nous interpelle aujourd'hui ne peut donc concerner par exemple le Ghana voisin, où le premier journal écrit africain datait déjà de cent ans, au moment où la patrie de Kwame N'Krumah accédait à l'indépendance en 1957 (1).

Elle ne saurait non plus concerner le grand Nigeria où, figurez-vous, la mutuelle des éditeurs est tellement puissante  que c'est  par avion cargo que les journaux édités à Lagos ou à Abuja irriguent le reste du pays du Nord au Sud. Du moins si les informations fournies sur la question par un confrère nigérian lors d'une rencontre professionnelle, en 2003, à Cotonou, sur les conventions collectives, étaient exactes et demeurent d'actualité.


La question est donc posée à la presse francophone, notamment à celle de notre sous-région.


Encore faut-il, même là, écarter de notre champ d'étude certains titres ou certains pays comme le Sénégal ou la  Côte d'Ivoire, où, respectivement, dès 1933 et 1954, un certain Charles de Bréteuil lança Dakar Matin puis France-Afrique qui prospèrent encore aujourd'hui, après leur tropicalisation juridique, sous les couleurs du Soleil et de Fraternité Matin.


Ce n'est pas de tels titres gérés par des entreprises à caractère administratif - sinon industriel - et commercial, qu'on soupçonnera de manquer de statuts régissant la carrière de leurs employés, et partant des journalistes.


Tenons-nous-en donc à des pays francophones plus modestes en comparaison, tels le Burkina et compagnie, où l'ensemble des journaux imprimés, toutes périodicités confondues, du public ou du privé, ne suffirait pas à faire vivre la plus petite rotatine de presse qui se puisse concevoir et dont on sait que le seuil de rentabilité commence à au moins 25 - 30 000 exemplaires /jour .


S'est-on jamais demandé pourquoi les messageries du Nord, comme les Nouvelles Messageries parisiennes, qui ont longtemps prospéré en Côte d'Ivoire ou au Sénégal sous des appellations vernacularisées, ne se sont jamais intéressées à d'autres marchés comme ceux du Bénin, du Mali, du Niger, du Togo et bien sûr du Burkina Faso?


C'est que les tirages y sont tellement squelettiques qu'aucun journal ne peut supporter les 30 - 40% de commissions d'agence, et que même s'il s'en trouvait à pouvoir y faire face, le prix n'en vaudrait pas la chandelle pour une vraie messagerie en termes de chiffre d'affaires.


Dans l'ouvrage collectif 50 ans de journalisme... depuis l'indépendance du Ghana (2), Marie-Soleil Frère, qu'on ne présente plus dans le milieu de la presse burkinabè voire plus loin,   a campé la faiblesse structurelle des entreprises de presse d'Afrique francophone, avec une pertinence objective telle que nous n'avons pas résisté à la tentation de la reproduire ici quasi intégralement.


<<Les entreprises privées de presse écrite, radiophonique ou télévisuelle issues des transitions démocratiques souffrent encore d'un manque général de structuration interne et, souvent, d'une carence de transparence dans la gestion.

Nées généralement de l'initiative personnelle d'un homme d'affaires, d'un journaliste professionnel, d'un groupe d'enseignants ou d'un homme politique, beaucoup d'entre elles continuent, après des années, à fonctionner de manière improvisée et aléatoire...

Les entreprises ... sont en outre gérées de manière artisanale, sans souci de la législation sociale, du Code du travail et des obligations fiscales.>>


Et d'asséner cette vérité qui, même si elle n'est pas généralisable, reste le lot de bien d'entreprises médiatiques: <<Les premiers à souffrir de la gestion centralisée et opaque sont, dit-elle, les journalistes qui gagnent, en général, assez mal leur vie, ce qui les rend perméables à toute une série de pratiques répréhensibles.>>

Par "pratiques répréhensibles", notre consœur veut évidemment décrier, entre autres, les reportages sur commande par lesquels les journalistes se font dédommager de leur peine, nouveau mercenariat en col blanc bien connu sous les noms de "gombo" en Afrique de l'Ouest, "coupage" en RDC, "Camora" sur la rive d'en face, c'est-à-dire au Congo Brazza.


On comprend d'autant mieux ce diagnostic quand on sait que, le plus souvent, la création du journal ou de la radio a précédé celle de l'entreprise gérante.


Compte tenu du régime permissif de la déclaration préalable dont nous avons parlé plus haut, beaucoup de journaux, au   Burkina comme ailleurs, sont nés et ont fonctionné dans des conditions qui confinent à l'informel.


C'est, progressivement, grâce notamment aux incitations de l'Organisation internationale de la Francophonie qui en a fait une de ses conditions d'éligibilité à son Fonds d'appui   à la presse du Sud (FAP), que nombre de journaux, jusque-là entreprises individuelles, se sont muées en sociétés à responsabilité limitée (SARL).


Or, une bonne logique d'entreprise eût voulu qu'on commençât par là, c'est-à-dire par doter le journal ou la radio d'une structure de gérance propre aux sociétés commerciales ou industrielles, avec l'organisation administrative et comptable qui en découle.


II. Ces entreprises qui "marchent"


Dans la forêt classée des entreprises aléatoires, il y a tout de même des arbres qui tiennent la tête hors des frondaisons. Des entreprises de presse qui marchent, pourrait-on dire en d'autres termes, et en relativisant bien sûr les choses.


En nous en tenant au Burkina Faso, et au cas de la presse   écrite, domaine que nous pensons connaître le mieux ou plutôt le moins mal, nous pouvons d'emblée soutenir qu'on y compte des entreprises médiatiques jouissant d'une santé économique et d'une surface financière leur permettant de se libérer de leurs obligations fiscales et sociales, tout en se conformant au Code du travail. Non certes pas toujours rubis sur l'ongle, mais en jonglant comme le font toutes les entreprises de la place.


Quelques estimations chiffrées pourraient prouver à suffisance la relative bonne santé économique desdites entreprises.


Au Burkina, on compte en effet au moins trois (03) titres justifiant d'un chiffre d'affaires annuel qui les fait classer au plan fiscal, à la Division des grandes entreprises.


Sont répertoriés dans ce top niveau  de la sujétion fiscale, les établissements ayant un chiffre d'affaires conséquent, variable il est vrai selon le secteur d'activité (3), et qui se trouve être d'au moins 100 millions de francs CFA pour les entreprises prestataires de services auxquelles sont assimilés les médias.


100 millions étant le minimum, on peut raisonnablement en inférer qu'il se trouve des journaux dans ce pays qui font n fois plus.


Bien d'autres données chiffrées pourraient venir éclairer davantage notre propos.


Quand, en effet, un journal donné de la place a pu reverser aux Impôts pour l'exercice 2007: 



- quelque 47 millions au titre de la TVA;



- plus de 18 millions pour l'IUTS/TPA, représentant la contribution fiscale de 70 agents et 30 contractuels.


Quand auprès de la CNSS le même journal s'est libéré en 2007 d'environ 21 millions représentant les parts  employeur / employés de quelque 70 agents dûment déclarés, on ne saurait douter qu'il s'agisse là d'une unité bien ancrée dans le paysage des PME qui contribue conséquemment non seulement à la résorption du chômage mais aussi au renflouement du budget de l'Etat.

Au vu de telles performances, on convient aisément qu'il est bien d'entreprises qui échappent au sombre tableau de Marie Soleil, qui parle d'organe "hors-la-loi", se souciant comme d'une guigne <<de la législation sociale, du Code de travail et des obligations fiscales.>>


Pour tout dire et répondre par là même à la question centrale, il y a, au Burkina, et certainement dans les pays équivalents, des entreprises de presse dont la santé économique et la surface financière permettent de garantir un véritable plan de carrière professionnel des journalistes.


Ce n'est certainement pas un fait du simple hasard si la plupart des journaux qui paraissent régulièrement au Faso, disposent d'un personnel rédactionnel permanent et fidèle d'où émergent des noms, des figures emblématiques et des plumes qui font honneur à la profession.


Et croyez bien que ce n'est pas par "tube-digestivisme", c'est-à-dire par nécessité alimentaire et faute de mieux, que des diplômés sortis de l'université ou des écoles de formation professionnelle, ont accepté de lier leur destin à celui de tel ou tel organe de presse. C'est que tout d'abord ils y ont trouvé, en matière de climat de travail et de traitement salarial, des conditions minimales acceptables, assorties  de perspectives prometteuses pour la suite de leur carrière.


De    ce point de vue, nombre de journaux privés de la place s'efforcent de faire en sorte qu'à qualification égale, leurs journalistes n'aient rien à envier  à  leurs homologues évoluant dans les médias dits de service public tel Sidwaya. Bien au contraire, ils leur appliquent, en sus, certaines des mesures incitatives pratiquées dans le secteur privé pour stimuler le   rendement des agents: primes de fin d'année, prêts scolaires, avances sur salaire, sans compter les libéralités consenties par la direction au gré des circonstances heureuses ou malheureuse qui surviennent dans la vie des travailleurs.


Pour mieux accompagner le personnel dans ces domaines, un titre comme l'Observateur paalga, a même mis en place une mutuelle appelée "Mutuelle paalga" où employés et direction, par prélèvements conventionnels mensuels, mettent en commun leurs efforts pour faire face aux aléas de la vie.


En fait, le vrai problème au Burkina, c'est que tout est laissé au seul pouvoir du patron de presse, ou plus exactement à son bon vouloir, du moins en  ce qui concerne les journalistes et assimilés.


En effet, il n'existe, à ce jour, aucun texte conventionnel fixant les règles du jeu entre employeurs et employés dans le secteur des médias.


Ainsi se trouve donc soulevée la question d'une Convention collective régulant les rapports employeurs/employés comme il en existe dans les autres corps de métier dans notre pays.


III. Vivement la Convention collective


Parler de la Convention collective, c'est  du même coup mettre à nu un des paradoxes de la presse burkinabè.


Voilà en effet une presse qui peut s'en orgueillit de son label de pionnière dans l'espace francophone, avec l'aventure audacieuse de l'Observateur dans les années 70 et  celle d'Horizon FM en 90.


Voilà une presse qui fait vivre des centaines de famille sinon davantage, à travers les émoluments mensuellement versés à ses agents et aux commissions services à ses nombreux partenaires tels les vendeurs à la criée.


Voilà une presse qui brille par sa diversité et son professionnalisme, comme pourrait en témoigner à l'envi la reprise quasi quotidienne de nos titres à la revue de la presse des grandes chaînes internationales telles RFI   ou la BBC.


Mais voilà hélas, un pays où le journaliste ne dispose pas encore d'une carte professionnelle attestant officiellement de son appartenance à ce métier sacerdotal qu'est le journalisme, et surtout où ses conditions de recrutement, de rémunération et le cours de sa carrière relèvent toujours de l'informel, faute justement d'une convention collective en définissant les bases contractuelles.


Les journalistes ont d'autant plus raison de se sentir frustrés par un tel vide que, dans une entreprise de presse complète intégrant tous les métiers idoines, ils sont les seuls à se sentir orphelins d'un tel cadre conventionnel.


Les agents de l'imprimerie et du laboratoire relèvent par exemple de la Convention des industries polygraphiques qui traite entre autres, de leur qualification professionnelle et de leurs taux horaires.


Quant aux gratte-papier installés aux services administratif, commercial et comptable, voilà la Convention collective sectorielle du Commerce.


Fort heureusement pour les journalistes, la lacune est en voie d'être comblée: un texte est fin  prêt, et n'attend plus que la signature conjointe des journalistes et assimilés et des patrons de presse à travers leurs structures professionnelles respectives.


La gestation en aura été exceptionnellement longue, puisque le premier acte en fut posé depuis le début des années 90, à travers un atelier ad hoc de l'AJB (Association des journalistes du Burkina) sur financement canadien.


Cette lente gestation a pu laisser croire que cette convention ne verrait jamais le jour, et a donné lieu à moult supputations où les suspicions le disputaient aux procès d'intention. A ce titre, des patrons   de presse, à commencer par nous-même, ont été gratuitement accusés de freiner des quatre fers le projet.


C'est ici le lieu de rendre un hommage appuyé au précédent président du Conseil supérieur de la Communication, notre confrère Luc Adolphe Tiao, dont l'engagement personnel aura pesé d'un poids déterminant dans son évolution.


Le même hommage s'adresse à son successeur, notre consœur Béatrice Damiba qui a fait de son adoption la toute première préoccupation de son mandat. 


Sauf reformulation intervenue entre temps, le texte devra s'intituler Convention collective des professionnels de l'Information et assimilés au Burkina Faso.



‑S'imprégnant dans ses fondements de la loi  n°28-2008 du 13 mai 2008 portant Code du Travail, la Convention, dans ses annexes, traite, entre autres:



- de la définition des emplois;



- des classifications professionnelles;



- de la grille des salaires.


Bref, à travers cette convention, les journalistes burkinabè disposeront désormais d'un <<cadre légal définissant les conditions minima permettant l'exercice de leur profession.>>


Et quand on considère la grille des salaires proposée par cette convention, il en ressort que certains organes de la place, mutatis mutandis, étaient conventionnés avant la lettre, tant leurs barèmes actuels s'en approchent.


Tous les titres, toutes les stations audio-visuelles seront-ils en mesure de se conformer à la nouvelle donne ?


Malgré la période transitoire d'un an accordé pour se mettre en phase avec les minima fixés par la Convention, le doute est permis quant à la capacité de tous pour ce faire.


Or une fois adoptée, l'empire de ce texte s'imposera à l'ensemble de la profession, comme c'est le cas pour toute convention collective.


D'où l'urgence que cette adoption soit assortie de mesures d'accompagnement d'ordre fiscal, douanier, social,  et autres propres à alléger les charges supportées par les entreprises, le tout étant d'en finir avec la précarité du métier de journaliste, sans pour autant écorner la pérennité des entreprises de presse.


Que conclure ?


Au terme de cet exposé non exhaustif, on peut soutenir que l'entreprise de presse peut garantir un véritable plan de carrière professionnelle des journalistes en Afrique.

Même au niveau de la presse privée francophone, il s'en trouve qui peuvent honorablement se classer au rang des PME pourvoyeuses d'emplois et génératrices de recettes fiscales appréciables.


L'avenir n'est pas pour autant rose. De nouveaux défis guettent  la presse écrite, comme par exemple et entre autres, son adaptation au nouvel espace ouveert par les NTIC.


Etre sur la toile, voire même créer un produit exclusivement en ligne est devenu le rêve éveillé de chaque organe en ce siècle de convergence des médias.


Chacun y travaille car il y va de sa visibilité, alors que même dans les pays du Nord, internet grignote dangereusement les recettes de vente des grands titres, sans que celles escomptées de la publicité en ligne, ne suffisent à compenser une telle saignée.


C'est donc le lieu de réaffirmer l'urgence des mesures d'accompagnement dont devrait être assortie l'adoption de la Convention collective.

Ce disant, nous pensons certes aux préférences fiscales, douanières sociales et autres qui peuvent être imaginées, mais aussi et surtout à la consolidation sous forme d'aide structurelle, de la subvention que le budget de l'Etat, partant, le contribuable burkinabè, consent chaque année pour la presse      privée.


Nous pensons naturellement à la Centrale d'achat dont nous avons caressé l'idée en maintes occasions ou au Fonds de soutien et de garantie dont cette subvention peut fournir le capital.


C'est à travers des initiatives structurantes et fédératives du genre, qu'à terme on contribuera  à pérenniser les entreprises de presse, garantir la carrière de ceux qu'elles emploient tout en leur permettant de relever victorieusement les défis des NTIC.
Notes:

(1): Le père de la presse écrite au Ghana fut un gouverneur colonel, Charles Macarthy qui, dès 1801, lanca la Royal Gazette en Sierra Leone, puis exporta l'expérience en Gold Coast où, très tôt, les autochtones reprirent l'expérience à leur compte.

(2): 50 ans de journalisme: les médias africains depuis l'indépendance du Ghana, ed. par Elizabeth Barrat et Guy Berger.

(3): A titre d'exemple, ce minimum est de:

- 1 milliard pour les entreprises  d'achat et de revente;

- 1,5 milliard pour les produits pétroliers;

- 500 millions pour l'immobilier.

